
 

COVID-19 - Synthèse des recommandations de gestion de la 

ventilation /air intérieur 

3. Systèmes de rafraichissement et de climatisation  
En cas de fortes chaleurs, un refroidissement des pièces pourra être réalisé avec un système de 
ventilation et de climatisation. Il convient de vérifier que ces dispositions ne favorisent pas les 
contaminations par le Covid-19.  
Dans tous les cas de figure, une personne présentant des symptômes de Covid-19 doit éviter de venir 
dans un établissement collectif. Quand elle vit en collectivité, une personne symptomatique doit être 
isolée dans une pièce à part dans l’attente d’un avis médical.  
Dans un cas individuel, c’est-à-dire une personne dans une chambre seule sans intervenant 
extérieur, ventilateur, climatiseur ou brumisateur ne pose aucun problème du point de vue de 
l’exposition au risque du SARS-CoV-2, tout en veillant à ce que le renouvellement de l’air soit 
assuré régulièrement.  
En cas de regroupement de personnes dans une salle commune, beaucoup d’hypothèses et 
questions partent du principe que l’on risque d’associer dans la même salle des personnes 
contaminées et des personnes saines en raison du caractère asymptomatique possible de l’atteinte 
par le Covid-19. Il convient donc de prendre les mesures visant à limiter la contamination par 
l’aérosolisation de particules virales.  
 
b) Climatisations collectives  
Ne sont concernées que les climatisations centralisées ne nécessitant pas de mélange entre une 
fraction de l’air sortant et l’air entrant. Les très rares climatisations collectives avec recyclage partiel de 
l’air imposent à la fois aux concepteurs, ingénieristes, architectes, comme aux sociétés de 
maintenance, d’adapter au risque sanitaire actuel, les procédures de maintenance mais aussi de faire 
évoluer les bonnes pratiques appliquées à la conception des installations.  

 Pour les installations dites collectives avec centrale de traitement d’air, il est recommandé de 
vérifier l’absence de mélange et l’étanchéité entre l’air repris des locaux et de l’air neuf dans 
les centrales de traitement d’air, afin de prévenir l’éventuelle recirculation de particules virales 
dans l’ensemble des locaux par l’air soufflé. On peut aussi déconnecter ces échanges thermiques 
pour n’avoir qu’un système dit « tout air neuf », c’est-à-dire la séparation entre réseau d’air soufflé et 
réseau d’air repris qui est extrait directement à l’extérieur.  

 Les installations disposant d’unités terminales (de type ventilo-convecteurs) situées en allège sous 
les fenêtres ou dans un plénum (de type faux-plafond) qui brassent l’air d’une pièce ou d’une plate-
forme (open-spaces) pour le rafraîchir, peuvent poser problème en cas de présence de plusieurs 
personnes dans la même pièce. Dans cette configuration, il est recommandé que les personnes 
présentes dans la même pièce portent un masque de protection.  
 
Les climatisations collectives correctement entretenues ne présentent ainsi pas de risque. Un 

entretien conforme aux règles de l’art est à réaliser par des professionnels. Il sera porté la plus grande 

attention à la maintenance des filtres dans les immeubles tertiaires (sur l’air entrant, mais aussi, si 

ceux-ci existent, aux filtres se situant au niveau des sorties d’air dans les zones climatisées). 
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